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1. RAPPEL DU CONTEXTE REGLEMENTAIRE DE LA PVE

L’opération d’aménagement de l’EcoQuartier des Lauves a été déclaré d’intérêt Métropolitain en 
octobre 2017. Le secteur des Lauves se situe en entrée Est du village, au sud du canal EDF et en 
bordure de la RD 952. La maîtrise publique foncière est assurée par la Commune en grande partie, 
fait l’objet d’une OAP dans le PLU Communal. 

En 2018, ce secteur a été choisi par le Ministère de l’Intérieur pour y implanter deux nouvelles 
casernes de gendarmerie (PSPG et PSIG) permettant de renforcer les conditions de sécurité du 
secteur et assurer la sécurité du CEA de Cadarache. Le projet d’implantation du PSIG et du PSPG 
comporte environ 74 logements (59 pour le PSPG et 15 pour le PSIG) et la réalisation de deux 
bâtiments administratifs et techniques. 

Aujourd’hui la Métropole et la Commune souhaitent engager une opération d’aménagement sur un 
périmètre plus large que l’OAP afin d’accompagner l’implantation des casernes et de les intégrer 
dans un nouveau quartier raccroché au centre urbain. 

L’objectif est notamment de proposer une mixité et une diversité dans la programmation de 
logements avec notamment la production de logements locatifs sociaux et d’accession sociale sur 
une Commune qui n’est pas soumise à l’application de la loi SRU. Ainsi l’opération pourrait permettre 
la création d’environ 130 logements (dont 74 logements de gendarmes) sur un périmètre plus élargie 
que l’OAP actuelle. Une nouvelle OAP est en cours d’élaboration pour intégration dans le PLUI du 
Pays d’Aix. 

Pour la mise en œuvre de cette opération, le Conseil de Métropole a engagé une procédure de Zone 
d’Aménagement Concerté le 7 octobre 2021 et a défini les objectifs poursuivis, ainsi que les 
modalités de concertation.

La procédure de ZAC implique la réalisation d’une concertation auprès du public conformément à 
l’article L 103-2 du code de l’urbanisme ; elle a eu lieu de février 2022 à fin juillet 2022. Une exposition 
permanente en mairie et deux réunions publiques, un article dans le magazine municipal ont permis 
d’informer et d’associer la population au projet de ZAC. A l’issue de cette phase de concertation, le 
bilan de la concertation préalable a été tiré par délibération du Conseil de Métropole du 20 octobre 
2022 (n° URBA-033-12685/22/CM). Cette même délibération a aussi défini les modalités de 
participation du public par voie électronique (PVE) pour la mise à disposition de l’étude d’impact.

Suite à cela et conformément à l’article L123-9 du code de l’environnement, le dossier de ZAC étant 
soumis à évaluation environnementale, l’ensemble de l’étude d’impact comprenant toutes les études 
préalables à la création de la ZAC, ont été mises à disposition du public par voie électronique, dite 
« participation du public par voie électronique (PVE) ».

A l’issue de cette procédure, la décision d’approuver le dossier de création de la ZAC pourra être 
prise. 

2. LE DEROULEMENT DE LA PROCEDURE DE PVE

La participation du public par voie électronique s’est déroulée pendant 31 jours consécutifs, du 1er 
avril 2024 au 1 mai 2024 inclus. 

Conformément aux modalités arrêtées dans la délibération du 20 octobre 2022, la participation du 
public par voie électronique s’est déroulée selon les modalités suivantes :

• L’ensemble des mesures de publicité préalable a été effectué plus de 15 jours avant 
l’ouverture de la PVE, et pendant toute sa durée, conformément au code de l’environnement,

• L’avis d’ouverture de la PVE (cf. Annexe B) a fait l’objet d’un affichage en mairie de Saint-
Paul-Lez-Durance, sur les sites internet de la Métropole et de la commune.
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L’affichage et la diffusion de l’avis ont eu lieu à partir du 15 mars 2024 jusqu’au 1er mai 2024. 

La mise à disposition du dossier d’évaluation environnementale (ou étude d’impact) :

Le dossier soumis à évaluation environnementale était consultable sur le site internet de la 
Métropole sur le registre numérique à l’adresse suivante : https://www.registre-numerique.fr/projet-
zac-lauves-st-paul-lez-durance, à partir du 1er avril 2024 et jusqu’au 1er mai 2024 inclus. Le public 
pouvait déposer ses contributions à cette adresse. 

De même, afin de facilité l’accès au dossier, un exemplaire complet en format papier a été mis à 
disposition du public en mairie aux heures d’ouvertures de la mairie, accompagné d’un registre 
papier afin de consigner les observations et remarques du public sur la même période.

Le contenu du dossier soumis à la Participation du Public par Voie Electronique

Le dossier consultable en mairie ou par téléchargement comprenait les pièces suivantes :

• L’étude d’impact, et l’ensemble des études préalables (inventaire Faune/flore, étude air-
santé, étude sur le potentiel en ENR, étude de trafic, …)

• L’avis de l’Autorité environnementale (services de l’Etat) sur cette étude,
• Une notice explicative contenant la mention des textes qui régissent la PVE et la manière 

dont celle-ci s’insère dans la procédure administrative relative au projet,  
• Le bilan de la concertation et la délibération du Conseil de Métropole sur celui-ci.

A l’issue de la PVE, l’autorité administrative maître d’ouvrage du projet, et conformément à l’art. 
L122-1-1 du code de l’environnement, le Conseil de Métropole statue sur la création de la ZAC des 
Lauves en tenant compte de l’étude d’impact, du bilan de la concertation et de la PVE réalisée 
auprès du public.  

3.  OBSERVATIONS ET PROPOSITIONS DU PUBLIC RECUEILLIES DANS LE CADRE DE 
LA PROCEDURE ET LES REPONSES APPORTEES PAR LA METROPOLE 

Pendant toute la durée de la participation du public par voie électronique, le public a pu déposer ses 
contributions et propositions sur le registre numérique, ainsi que sur le registre papier mis à 
disposition en mairie. 

Aucune observation n’a été déposée sur le registre papier et une contribution sur le registre 
numérique. (Cf. ci-après)

La copie du registre numérique est annexée au présent document de façon à pouvoir consulter la 
remarque émise par le public dans leur version intégrale. 

L’observation déposée sur le registre concerne l’aspect règlementaire et traduit une inquiétude quant 
à la prise en compte du risque industriel et ses conséquences pour le projet.

Reçu au Contrôle de légalité le 15 octobre 2024

https://www.registre-numerique.fr/projet-zac-lauves-st-paul-lez-durance
https://www.registre-numerique.fr/projet-zac-lauves-st-paul-lez-durance


5

Remarques non exhaustives sur l'aspect réglementaire :

Observations :

Capture de la contribution – Registre Numérique

« Le risque incendie a semble-t-il bien été pris en compte mais, je note que le paragraphe 6.2.1 de 
l’étude d’impact sur l’environnement mentionne un établissement Seveso à seuil bas pour 
l’établissement de Cadarache, au titre du risque industriel. Cette analyse est réductrice du risque et 
n’est pas exhaustive. En effet, il n’est nulle part mentionné la présence d’un PPI concernant la 
commune et la présence d’Installation nucléaires de bases civiles ou non.

On peut se demander si l’analyse de ce document a été faite en concertation avec l’autorité de 
sureté nucléaire (ASN) conformément à la réglementation correspondante (code de 
l’environnement, code de la défense, code de la sécurité intérieure). 

Par ailleurs concernant la demande de la MRAe relative à la station de traitement et à l’eau potable 
§2.1, il n’y a pas de réponse satisfaisante mais un renvoi à des études en cours, « la station actuelle 
ne permettant pas de traiter les eaux usées des Lauves » d’après l’étude d’impact. »

Réponse apportée : 

La remarque soulevée concerne l'aspect réglementaire et la prise en compte du risque nucléaire 
ainsi que la présence d’un Plan particulier d'intervention (PPI).

La commune de Saint Paul est située dans le périmètre de danger du PPI du CEA Cadarache. Ce 
périmètre sera ajouté à l’étude d’impact complétée au stade du Dossier de Réalisation de la ZAC. 

Néanmoins, le projet est situé hors du périmètre restreint à 3 km et défini par le Plan Particulier 
d’Intervention (PPI) de Cadarache, au sein duquel toutes les demandes de permis de construire 
sont soumises à la consultation de l’Autorité de Sûreté Nucléaire (ASN). Le projet n’est pas soumis 
à cette obligation.
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4. MODALITES DE MISE A DISPOSITION DU BILAN 

Au plus tard à la date de la publication de la décision de la création de la ZAC, et pendant une durée 
minimale de trois mois, la Présidente de la Métropole Aix-Marseille-Provence rend publics, par voie 
électronique, la synthèse des observations et propositions du public avec l’indication de celles dont 
il a été tenu compte, les observations et propositions déposées par voie électronique ainsi que, dans 
un document séparé, les motifs de la décision. 

5. CONCLUSIONS

Le projet a fait l’objet d’une concertation préalable, au titre du code de l’urbanisme, dont un bilan 
favorable a été tiré par le Conseil de Métropole du 20 octobre 2022.

La participation du public par voie électronique de l’étude d’impact n’a pas soulevé d’observations 
et de propositions particulières, hormis des précisions à apporter sur le PPI du CEA de Cadarache.

Dès lors, en considération des études réalisées, il est proposé au Conseil de Métropole d’approuver 
le bilan de la procédure de participation du public par voie électronique.

L'évaluation environnementale aura permis à la Collectivité de bien appréhender les enjeux et 
impacts environnementaux, afin d'y répondre par des mesures concrètes, adaptées et suivies dans 
le temps.
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6. Avis d’information de la mise à disposition de l’étude d’impact
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Cet avis a été publié dans le journal « LaProvence » en date du 15 mars 2024 à la rubrique « Annonces 
légales » 

Cet avis a été publié sur le site de la Métropole à la rubrique « Publications légales » et sur le site internet 
de la Ville :
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Cet avis a été publié sur le site internet de la Commune de Saint-Paul-Lez-Durance :

Reçu au Contrôle de légalité le 15 octobre 2024



10

Cet avis a été accompgné d’une affiche de communication publié sur les sites internets Métropole/ 
Commune mais également sur les supports d’affichage de la commune de Saint-Paul-Lez-Durance :
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ANNEXE

MOTIFS DE LA ZAC EcoQuartier des Lauves à Saint Paul Lez Durance

L’approbation du Dossier de Création de la ZAC constitue l’étape suivante de la procédure, et fera 
l’objet d’une délibération séparée.

Néanmoins, sont rappelés les motifs de création de la ZAC :

• L’accueil des casernes de gendarmerie, nécessaires à la sécurisation du site de Cadarache ;
• La production de logements, y compris de logements sociaux ;
• La cohérence du projet avec les documents de planification et notamment le PLUI du Pays 

d’Aix ;
• L’insertion du quartier dans son environnement.
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